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	Groupe de travail « Modalités de mise en œuvre des formations diplômantes »

Compte-rendu
	3 juin 2010


Étaient présents : 
· C.ROLLET (Président du conseil des formations),
· JL.VIDANA (représentant de l’Etat, secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales)
· A.RANDRIANARISON (représentante de l’Etat, DRH),
· C.KHANI (représentant du Syndicat national des cadres hospitaliers),

· P.DE WILDE (représentant du syndicat Force ouvrière),

· B.GALLET (représentant de la Confédération française démocratique du travail),
· JL.GIBELIN (représentant la Confédération générale du travail),
· C. LIMOUZY (représentante de l’Association des directeurs d’hôpital pour les prochaines réunions),
· J.SECHER (représentant de la Fédération hospitalières de France),

· D.THOUVENIN (représentante des enseignants chercheurs ayant rang de professeur),

· F.FALHUN (représentante des personnels d’enseignement et de recherche),

· F.BISSEGE (représentant des étudiants inscrits en vue de la préparation d’un doctorat),

· L.COURCOL (représentants des élèves fonctionnaires),

· D.MEHEUST (représentant des étudiants inscrits en vue de la préparation d’un doctorat).

· F.RAUCOURT (représentante des autres étudiants),

Était excusé :

· F.COURRAUD (représentant de l’Etat, DGES),

· B.HODGES (personnalité qualifiée),

· B.PARENT (représentant des personnels d’enseignement et de recherche),

· A.FLAHAULT (Directeur),

· D.BERTRAND (représentant des enseignants chercheurs ayant rang de professeur),

· M.LEGROS (représentants des personnels d’enseignement et de recherche),

· M.LOUAZEL (représentant des personnels d’enseignement et de recherche),

· T.CARDOUAT (représentants des élèves fonctionnaires),
· M.TASSERY (représentante des élèves fonctionnaires),

Secrétariat:

· Jean-Louis POURRIÈRE (directeur des études),

· Aurélie RIVIERE (assistante, direction des études).

	Actions/points abordés
	Résultats attendus/décisions

	Rappel des principes:

· un groupe de travail monté suite aux recommandations du CA;

· un groupe au caractère informel, ouvert et libre.
	

	Présentation des tableaux de concordance formation diplômante/formation fonction publique:

Depuis la précédente réunion, la direction des études a travaillé à l'élaboration de tableaux de concordance. Ceux-ci mettent en évidence les éventuels dispenses et allègements possibles dans la cadre de chaque formation. Elaboré sur la base d'échanges entre le responsable des formations fonction publique et les responsables de formations diplômantes, ces tableaux permettront de visualiser clairement les correspondances entre ces formations.
Un fois stabilisés, ils seront soumis aux instances des différentes structures (EHESP et partenaires).
	· La cartographie des diplômes présentée aux instances sera transmise aux membres du groupe.

· Le recouvrement ne doit pas être complet car il garantit les spécificités des formations statutaires de l'EHESP.

· Intérêt à travailler à partir des formations statutaires au regard des formations diplômantes et non l'inverse. Veiller au maintien de la spécificité des formations statutaires, aux conditions d'accès des écoles de service public, et à leur dimension très professionnalisante.

	Présentation du document de travail du collège 3 des enseignants:

23 enseignants ont été sollicités et ont apporté leurs différents points de vue sur la base des 10 recommandations du séminaire du conseil des formations. 
	

	Présentation du document de travail des élèves:

Les élèves ont approfondi leurs propositions suite à la précédente réunion. 
	

	Partenariats:

De manière générale les participants sont favorables aux partenariats et au développement de formations diplômantes. La DE doit pouvoir s'inscrire pleinement dans ce développement.
	

	Questions diverses :
Une réflexion doit être menée sur la question de l’employabilité en ce qui concerne les formations diplômantes.
	

	Calendrier de travail:

· réunion du groupe de travail: le 6 juillet, 17h-20H;

· présentation d'un point d'étape au CA du 7 juillet;

· réunion du groupe de travail le 9 septembre, 10h-13h;

· présentation d'un point d'étape en CF le 9 septembre après-midi;

· présentation des recommandations du groupe de travail en CA le 30 septembre.
	



